LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Et des décisions du Maire prises par délégation
SEANCE ORDINAIRE DU 18 JANVIER 2024

FINANCES — IMPOTS — PATRIMOINE :
= Le Conseil Municipal autorise monsieur le Maire publier et a lancer le marché de la pumptrack

= Le Conseil Municipal approuve la mise a disposition gratuite a la Commune d'un local convivialité par le bailleur 3F IMMOBILIERE dans le programme
« Le Diapason »

o Le Maire, par délégation, a accepté le devis suivant :

HT TTC
1210112024 Délimitation rte de Bonnaz colLoup | 2885.00€ 4662.00¢
12/01/2024 Levé topographique Champs Clavel coloup | 1090.00€ 1.308.00€
12/01/2024 Délimitation rte de Bonneville COLLOUD 4 165.00€ 4 998.00€
10/01/2024 Test amiante SDF GAVARD LEROY| 2 270.00€ 2 724.00€

URBANISME - DROIT DE PREEMPTION :
o Le Maire, par délégation, a renoncé au droit de préemption sur les biens suivants : néant

Batie / non batie
A510 GONCALVES 693 chemin de la Oui
Verne
A 1288 THEVENOD 358 route de oui
Bonnaz
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